
MATIN : Connaître les bases et les principes généraux de l’AB, 
les dispositifs d’aide
- Présentation du cahier des charges bio européen, les 
spécificités techniques, les démarches de certification, les 
contrôles...
- Mesures à mettre en oeuvre pour réussir sa conversion vers l’AB
- Présentation des aides à la conversion bio et autres aides 
ouvertes aux producteurs bio
- Présentation de la filière agriculture biologique corse et les 
circuits de valorisation des produits.

APRES-MIDI : Evaluer les changements de pratiques 
Productions animales
- Présentation du cahier des charges en élevage bio 
- Différents modes de conversion, exposé des étapes à suivre
- Zoom sur l’autonomie alimentaire des troupeaux
- Etude d’un cas concret de conversion en élevage bio
Productions végétales 
- Gestion de l’enherbement 
- Gestion du sol et de la fertilisation 
- Gestion sanitaire des cultures 
- Etude d’un cas concret de conversion en productions 
végétales bio

« Réussir sa conversion
 vers l’agriculture biologique »

INTERVENANT
RENSEIGNEMENTS

Charline LANDERIEUX
Animatrice Conseillère à 

Inter Bio Corse

DATE et LIEU

PROGRAMME

Jeudi 13 juin 2024
Lieu : Altiani (station de l’ODARC)
Horaires :  9h30 - 17h30 (7 heures)

Formation

Suivez l’actualité de la Bio en Corse sur Suivez l’actualité de la Bio en Corse sur 
notre page Facebook et Instagramnotre page Facebook et Instagram  

Jeudi 13 juin 2024

Objectifs de la formation
- S’approprier les bases techniques et les principes généraux 
de l’agriculture biologique 
- Évaluer les changements à mettre en œuvre sur son 
exploitation lors d’une conversion à l’AB

Public visé
Agricultrices et agriculteurs de la région Corse

Charline LANDERIEUX ou
 Emilie CLAUDET

formation.biocorse@gmail.com 

Pré-requis Pas de pré-requis

Si vous êtes en situation de handicap ou avez des besoins 
spécifiques, merci de nous contacter par mail ou par téléphone 
au préalable pour trouver une solution adaptée

MODALITÉS de participation
- Tarifs (repas non compris) :
=> Conseillers/techniciens agricoles : 300 € TTC
=> Non ressortissants VIVEA => 225€ TTC (Possibilité prise en charge OPCO)
- Prise en charge cotisants VIVEA dans la limite du plafond individuel
- Inscription obligatoire auprès d’Inter Bio Corse via le formulaire en ligne
- Une attestation de fin de formation vous sera délivrée

Questions/réponses tout au long de la formation, Quizz

Exposé en salle, vidéo-projection
Echanges et discussions techniques
Etude de cas concrets

MODALITES d’évaluation des acquis

METHODES pédagogiques

INSCRIPTION
Via le formulaire en ligne

https://forms.gle/9SuRb6z1r2Mxprgx5
Les inscriptions sont ouvertes 1 mois avant le début 
de la formation et cloturées la veille. La formation 
pourra être annulée jusqu’à J-3 si le nombre de 

participant est insuffisant

Formation OBLIGATOIRE pour les producteurs engagés en MAE CAB entre le 15 mai 2023 et le 15 mai 2024

La certification Qualiopi a été délivrée 
au titre de la catégorie suivante : 

ACTION de FORMATION


